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Rennes Métropole, animée par l'ambition de faire de son territoire et de son site universitaire des références en matière de transitions, Rennes Métropole est attentive au rayonnement de la recherche rennaise. 
À ce titre, elle soutient l'organisation de manifestations scientifiques sur son territoire. Ces évènements, lieux privilégiés de communication des résultats et travaux en cours, contribuent à la reconnaissance académique des établissements rennais d'enseignement supérieur et de recherche (ESR) et leurs collaborations internationales. 
En conscience de l'urgence climatique, Rennes Métropole accompagne par ailleurs les organisateurs dans leurs efforts pour réduire l'empreinte environnementale de ces manifestations grâce un système de bonification financière. 

Les conditions d'éligibilité 
Le soutien concerne les manifestations scientifiques organisées par les unités de recherche des établissements rennais et se déroulant sur le territoire de Rennes Métropole. 

N'entrent pas dans le cadre de ce dispositif les manifestations scientifiques d’envergure modeste (moins 40 personnes), les écoles d'été et les écoles thématiques pour les doctorants, les conférences à destination exclusive du grand public.


Les modalités de candidature 
Le formulaire de demande de subvention, accompagné des annexes, doit être complété dans le respect du calendrier disponible sur Les aides à la recherche

Les critères de sélection 

Rennes Métropole apportera en priorité son soutien aux manifestations : 
·  réunissant un nombre significatif de chercheurs autour d’une thématique présentant un intérêt pour le laboratoire et l’établissement ; 
· structurantes pour les équipes de recherche, en favorisant l'émergence de nouveaux axes ou l’intégration dans de nouveaux réseaux ; 
· contribuant au rayonnement de la recherche rennaise ; 
· soutenant les dynamiques de coopération entre établissements du territoire ;
· présentant des garanties d'organisation scientifique, telles qu'un appel à communication, la publication d'actes ou la mise en place de droits d'inscription.  


 Une bonification financière pourra être attribuée aux manifestations exemplaires en matière d'impacts socio-écologiques. Les critères et modalités de candidature sont détaillés dans l'annexe dédiée au soutien de Rennes Métropole.

Engagement des établissements bénéficiaires  

Communication : le bénéficiaire s'engage à mentionner le soutien de Rennes Métropole et à insérer son logo dans les documents officiels, supports de communication, rapports dans les médias et toutes les productions réalisées grâce à ce soutien. 
En cas de report de la manifestation scientifique au cours de l'année :  l’établissement concerné doit en informer Rennes Métropole dès que les organisateurs en ont pris la décision

Les modalités de financement
La subvention est attribuée sur production d’un rapport scientifique succinct. Pour la subvention attribuée au titre du bonus, un suivi des engagements pris pour l'organisation de l'évènement est également requis. 
Les documents doivent être transmis à l'issue de la manifestation, et au plus tard : 
· pour les manifestations se déroulant du 1er janvier au 31 mai 2026 : le 27 juin 2026 ;
· pour les manifestations se déroulant du 1er juin au 31 octobre 2026 : le 28 novembre 2026 ;
· pour les manifestations se déroulant du 1er novembre au 31 décembre 2026 : le 2 janvier 2027. 
En cas d'annulation, de changement de format de la manifestation ou si le nombre de participants est très en deçà de l'estimation initiale, l'établissement en informera Rennes Métropole dès que possible et fournira un récapitulatif des dépenses. Rennes Métropole se réserve la possibilité d'annuler ou d’ajuster la subvention en fonction du budget prévisionnel. 
Si les pièces justificatives ne sont pas fournies dans les délais, la subvention pourra être annulée.
En cas de report du colloque en 2027, la subvention sera annulée et l’établissement devra soumettre une nouvelle demande.
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